
Annexe

Ce produit financier a-t-

Oui Non

investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental : ____ %

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 

dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S)

contiendra une proportion minimale de 20 % 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 

ayant un objectif social

investissements 
durables ayant un objectif social : ____ %

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 



Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 
environnementales et sociales promues par le Fonds sont :

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces 
objectifs ?

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

?

Harm DNSH) en matière de durabilité, Ofi Invest AM analyse les émetteurs au regard : 

o
SFDR (appelés « Principal Adverse Impacts » ou PAI en anglais) ;

o Des activités controversées ou jugées sensibles en matière de durabilité ; 
o De la présence de controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé





Elément de mesure

Emissions de 
gaz à effet de 
serre

Emissions de GES de niveau 1
Emissions de GES de niveau 2
Emissions de GES de niveau 3
Emissions totales des GES 

2. Empreinte carbone
Empreinte carbone 
(Émissions de GES de niveaux 1, 2 et 3 / 
EVIC)

3. Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des investissements

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires 
des investissements
(Émissions de GES de niveaux 1, 2 et 3 / CA)

4. Exposition à des sociétés actives dans 
le secteur des combustibles fossiles actives dans le secteur des combustibles 

fossiles
5. Part de consommation et de 
production d'énergie non renouvelable

Part de la consommation et de la production 
d'énergie des sociétés bénéficiaires des 
investissements qui provient de sources 

renouvelables, par rapport à 

renouvelables, exprimées en pourcentage 

6. Intensité de consommation d'énergie 
par secteur à fort impact climatique

million 

à fort impact climatique
Biodiversité

sur des zones sensibles sur le plan de la 
Part des investissements effectués dans des 
sociétés ayant des sites/établissements 
situés dans ou à proximité de zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité, si les 
activités de ces sociétés ont une incidence 
négative sur ces zones

Eau 8. Rejets dans 

pondérée
Déchets Tonnes de déchets dangereux et de déchets 

radioactifs produites par les sociétés 

Les questions 
sociales et de 

personnel

10. Violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des ont participé à des violations des principes 

du Pacte mondial des Nations unies ou des 

des entreprises multinationales

mécanismes de conformité permettant 
de contrôler le respect des principes du 
Pacte mondial des Nations unies et de 

des principes du Pacte mondial des Nations 

ni de mécanismes de traitement des plaintes 
ou des différends permettant de remédier à 
de telles violations



Écart de rémunération moyen non corrigé 
entre les hommes et les femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires des investissements
Ratio femmes/hommes moyen dans les 
organes de gouvernance des sociétés 
concernées, en pourcentage du nombre total 
de membres

14. Exposition à des armes 
participent à la fabrication ou à la vente 

Eau, déchets et 
autres matières

9. Investissement dans des sociétés 
productrices de produits chimiques productrices de produits chimiques qui 

relèvent de 
règlement (CE) n° 1893/2006

Lutte contre la 
corruption et les 
actes de 
corruption

16. Insuffisance des mesures prises pour 
remédier au non-respect des normes de 
lutte contre la corruption et les actes de 
corruption

présentent des lacunes avérées quant à 

non-respect de procédures et de normes de 
lutte contre la corruption et les actes de 
corruption

Fonds consiste 

environnementales ou sociales promues par ce financier ?



-t-il à réduire son 
? 



des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

:

1. L'analyse des pratiques de gouvernance au sein de l'analyse ESG (pilier G). Pour chaque Émetteur, 
l'analyse ESG intègre une analyse de la gouvernance de l'entreprise, avec pour thèmes et enjeux :

Sa structure de gouvernance : Le respect des droits des actionnaires minoritaires - La 
composition et le fonctionnement des conseils ou comités, La rémunération des dirigeants, Les 
comptes, l'audit et la fiscalité ;
Et son comportement sur le marché : Pratiques commerciales.

2. Le suivi hebdomadaire des controverses ESG : l'analyse ESG prend également en compte la présence 
de controverses sur les thèmes précités et leur gestion par les émetteurs. 

3. La politique d'exclusion de la Société de Gestion liée au Pacte mondial des Nations unies, notamment à 
son principe n°10 : "Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 
compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin"1. Les entreprises qui font face à des controverses graves 
et/ou systémiques de manière récurrente ou fréquente sur ce principe et qui n'ont pas mis en place des 
mesures de remédiation appropriées, sont exclues de l'univers d'investissement.

4. 2

1



La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnement ou sociaux ;
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables.

-

-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Le produit financier investit-
nucléaire qui sont conformes à la taxi 3 ?
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Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ?

0%

100%

Alignement sur la taxinomie incluant
aux obligations souveraines*

Aligné sur la taxinomie :
gaz fossile

Aligné sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)
Autres investissements

0%

100%

Alignement sur la taxinomie excluant
aux obligations souveraines*

Aligné sur la taxinomie :
gaz fossile

Aligné sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)
Autres investissements

Ce graphique représente 100% du total des investissements.



-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?
Non applicable.

-il à tout 
moment garanti ?
Non applicable.

-t-
Non applicable.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de 
Non applicable.


